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L'année 2025 s'est achevée en 
laissant derrière elle des souvenirs 

contrastés et des interrogations pour 
le futur. 

Sans que nous puissions aujourd'hui 
en mesurer toute la portée dans ce 
contexte mondial, l'Europe voit son 
modèle déstabilisé. C'est donc avec 
conviction et espoir qu' au nom du 
conseil municipal en place, je vous 
adresse mes vœux pour l'année 2026. 
Plus de solidarité, de fraternité et de 
réussite collective.

Les prochaines élections municipales 
auront lieu les 15 et 22 mars et pour 
ma part, après 31 années à la tête de 
la mairie, j'ai décidé de passer la 
main.

Durant toutes ces années, j'ai eu à 
cœur de défendre l'intérêt général, 
de faire vivre notre commune dans 
ses évolutions, tout en étant parfois 
confronter à des situations difficiles.

Je veux remercier tous les conseillers 
qui se sont succédés et qui m'ont 
accompagnés au cours de mes cinq 
mandats ainsi que toutes les 
personnes qui m'ont accordées leur 
confiance.

Cette année encore, notre souhait 
était de ne pas augmenter les taux 
des taxes foncières bâties et non 
bâties qui restent le seul impôt pour 
lequel la commune a encore une 
marge de manœuvre.

Vous trouverez dans ce bulletin un 
résumé des réalisations, des actions, 
et des évènements  qui ont ponctué 
l'année écoulée.

Je profite de ce dernier édito pour 
remercier l'ensemble des acteurs du 
monde entrepreneurial, agriculteurs, 
commerçants et artisans de Boisset 
qui représentent un tissu important 
pour la commune.  

Nous pouvons nous réjouir de la 
vitalité de nos bénévoles au sein des 
associations avec lesquelles la 
commune œuvre pour faciliter leurs 
actions.

La municipalité et les bureaux 
d'études agréés ont entrepris la 
réalisation du PLU (Plan Local 
d'Urbanisme) qui remplacera la 
carte communale et qui se traduira 
de fait par un zonage avec une 
priorité donnée à la densification 
plutôt qu'à l'extension urbaine.
Je termine mon propos en 
remerciant tous les institutions et tous 
les services avec lesquels nous 
travaillons tout au long de l'année qui 
apportent leur soutien dans nos 
actions et nos projets et je souhaite 
une pleine réussite à la prochaine 
équipe municipale.

Bonne année à toutes et à tous, 
prenez soin de vous. 

mairie.boisset@orange.fr.
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Naissances

Liam Chaka Moudrou
22 janvier à Firminy 

Clovis, Sylvain, Roland, 
Dominique Chalençon
3 mai à Firminy 

Angelo, Anthony, Americo 
Maniscalco
13 juin à Saint-Étienne 

Faustine Delorme
13 juillet à Saint-Priest-en-Jarez 

Mariages

Sébastien Vivier
et Nadia Thabet
le 05 juillet

Bastien, François, Eric Garbil
et Mélanie, Andréa Midroit 
le 11 octobre

Décès

Robert Laurençon
le 04 janvier 

Geneviève Thivillier 
le 08 janvier 

Josette Petit
le 09 avril

Marie Freycon
le 25 novembre 

Décès extérieurs commune,
inhumés à BOISSET 

Christiane Mounier 

Alain Jaffres 

Roger Fougerouse

Baptiste Girard

ÉTAT CIVIL
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Charges de personnel..................……..140 680 €
Charges à caractère général.........……..130 500 €
Virement à la section d'investissement....49 123 €
Autres charges...............................……..28 287 €
Charges financières.......................……..15 675 €
Opérations d'ordre...................................12 300 €

Emprunts…………………………………....67 421 €
Subventions d'investissement........……….....97 817 €
Dotations fonds divers ..................………….74 636 €
Transfert entre sections……...........................12 300 €
Virement à la section de fonctionnement.…...49 123 €
Autres immobilisations financières……………5000 €

Impôts et taxes..........................……7 001 €
Dotations et participations............106 781 €
Produits de gestion courante...........60 000 €
Produit des services....................…19 680 €
Résultat de fonctionnement............21 053 €
Produits spécifiques………………19 279 €
Fiscalité locale…………………..142 772 €

LES FINANCES
Dépenses
376 566 €

Dépenses
306 299 €

Recettes
376 566 €

Recettes
306 299 €
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Immobilisations en cours............…....30 000 €
Capital des emprunts...................……94 340 €
Immobilisations corporelles................55 465 €
Subventions équipement versées........45 297 €
Immobilisations incorporelles............16 750 €
Autres immobilisations financières….  5 075 €
Résultat antérieur reporté....................59 371 €
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Rénovation du mur du cimetière
Le mur du cimetière a été rénové et recouvert 
de tuiles par l'entreprise de maçonnerie 
Christophe Brun pour un montant de 3590 €, 
financé à hauteur de 50% par la communauté 
de communes.

Réhabilitation lavoir et abreuvoir
Le lavoir communal situé derrière l'abribus et 
l'abreuvoir situé derrière la chapelle Saint-
Roch ont été restaurés, remis en eau et équipés 
d'un jet d'eau alimenté par un panneau solaire.
Coût de l'opération 4 590 €, financée à hauteur 
de 1 500 € par la région dans le cadre de 
l'entretien et la rénovation du petit patrimoine.

Plan Local d'Urbanisme (PLU)
L'élaboration du Plan Local d'Urbanisme a 
débuté encadré par les personnes 
compétentes, pour un coût  30 000 € + 7 500 € 
pour l'étude environnementale.
Financement par les différents acteurs hors 
commune : 80% .

Achat de la maison Grenetier
L'EPF (Établissement Public Foncier) a fait 
l'acquisition de la maison d'Yvon Grenetier, 
située à coté de la mairie, au profit de la 
commune pour la somme de 50 000 €. Celle-ci 
la rembourse à l'EPF sur une période de 10 
ans.

Achat d'un terrain situé sur le Breuil
La commune a racheté un terrain de 2 255 m2

à M. et Mme. Guillaume, situé sur le Breuil, 
juste en dessous du City stade, pour un 
montant de 10 200 euros.

Brûleur chaudière bâtiment école
Une panne survenue sur la chaudière 
alimentant le bâtiment école et salle 
communale a nécessité le remplacement de 
son brûleur pour un coût de 2 480 €.

Citernes et poteau d'incendie
Les citernes de Chaumont, du 
Ponteil et du poteau  d'incendie 
de La Faye ont été mis en 
place.
Coût total de l'opération 38 000 € 
subventionnée à hauteur de 40 % 
par le Fond Vert et 40 % par le 
CAP 43.
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LES  PRINCIPALES RÉALISATIONS 2025
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AU COURS DE 6 ANS DE MANDAT
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6
Toilettes publiques autonettoyantes Four à pain La Faye

Épicerie Chicanes de ralentissement

Restauration chapelle de Chaumont Adressage

Enfouissement des réseaux Voirie

Agrandissement  parking école Citernes incendie
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Récemment nommé en poste à 
Yssingeaux, le sous-préfet Alban-

Barry Benamram a fait sa première 
visite à Boisset jeudi 26 juin. Reçu par 
André Poncet et quelques-uns de ses 
adjoints et conseillers, une présentation 
de la commune, de ses commerçants et 
artisans et de ses associations lui a été 
faite.
Les préoccupations et les dossiers du 
moment ont été évoqués, notamment le 
projet de l'installation de l'antenne wifi.

Deux expositions photos se sont 
tenues dans la chapelle Saint-

Roch de Boisset :
• la première en mai avec le groupe 
photo de la MJC de Monistrol-sur- 
Loire
• la deuxième en octobre avec 
l’association Feledephoto
Je remercie toutes les personnes qui 
sont venues nous rencontrer et voir 
nos photos.
Pour 2026 j’envisage de pouvoir 
exposer à nouveau.
                                      J-M Pouzet

Le 7 septembre,   à l'initiative du comité des fêtes,
un rassemblement de voitures de collection

s'est tenu sur "Le Breuil".
De nombreux propriétaires se sont succédés 
tout au long de la journée pour nous 
présenter leurs précieux véhicules.
Devant le succès remporté 
par cet évènement, une 
nouvelle édition se tiendra 
le 6 septembre 2026, au 
même endroit.

ÇA S'EST PASSÉ CETTE ANNÉE

Visite du sous-préfet

Expositions photos

La deuxième édition du salon 
"Millepertuis" s'est tenue les 

15 et 16 mars 2025 dans la salle 
polyvalente de la Jourdane.
Celle-ci a, comme la première 
édition, remporté un franc succès.

Salon Millepertuis

Rassemblement
de voitures anciennes

La troisième édition
se tiendra les 28 et 29 mars 2026
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Sandy Berger. 8 octobre

Le 18 octobre, Pierre et 
Jeanine Brun, résidents de 

Chaumont étaient conviés par le 
CCAS afin de célébrer leurs 
noces d'or soit 50 ans de mariage.
André Poncet et les membres du 
CCAS leur ont présentés toutes 
leurs félicitations et tous leurs 
vœux de santé en présence des 
membres de leur famille, avant 
de leur remettre la médaille 
souvenir de cet évènement.

Le 8 octobre, dans le cadre de 
la "semaine bleue"(semaine 

nationale des retraités et des 
personnes âgées), la chanteuse 
Sandy Berger a animé un après-
midi musical auquel ont assisté 
nombre de nos aînés, dans la salle 
polyvalente de la Jourdane.

L’engagement de Pierre Brun 
durant 54 ans de bénévolat au 

sein du comité des fêtes de 
Boisset s'est vu récompensé par 
la remise de la médaille départe-
mentale de la jeunesse, du sport 
et engagement associatif. Il a 
reçu cette récompense lors de la 
cérémonie de remise des trophées 
du bénévolat, organisée par le 
comité départemental olympique 
et sportif à Blavozy.
Le maire de la commune, André 
Poncet, a tenu à le récompenser à 
son tour,  en soulignant l’enga-
gement de Pierre Brun au  sein du 
conseil municipal durant les 18 
années où il a exercé en tant que 
conseiller et cinq années en tant 
qu’adjoint.

Semaine bleue

Des noces d'or

Encore Pierre Brun
à l'honneur !
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d’Action Sociale), est un 
établissement public communal  
intégré au sein de la Mairie mais 
indépendant. Il représente une 
personnalité morale de droit public, 
distincte de celle de la commune.
Il dispose ainsi d’une autonomie 
administrative et financière.

Le CCAS constitue l’outil principal 
de la municipalité pour mettre en 
œuvre les solidarités et organiser 
l’aide sociale au profit des habitants 
de la commune.

Le CCAS de Boisset est financé 
exclusivement par les évènements 
qu'il organise. Aucune des actions 
menées ne fait appel à un 
financement public. 

Les principales actions du C.C.A.S. 
de Boisset en 2025 :
• Le 19 février, le traditionnel thé 
dansant a connu son affluence et son 
succès habituels, surtout auprès 
d'habitants hors commune.
• Le 11 octobre la soirée "saucisses 
au choux" animée par l'orchestre 
Noël Michel a rencontré une fois de 
plus un grand succès. Un grand 
merci à tous ceux qui nous ont aidés 
à la fabrication des saucisses.
• Le 18 octobre , Jeanine et Pierre 
Brun ont fêté leurs noces d'or en 
présence des membres de leurs 
familles.
• Le 9 novembre, 63 de nos aînés 
ont participé au traditionnel repas 
offert au restaurant "l'éveil des 
délices".
Les aînés absents et remplissant les 
conditions requises se sont vus 
remettre courant décembre, un colis 
de gourmandises.
• Le 14 décembre, la bûche de Noël, 
offerte aux aînés et aux élèves de 
l'école publique a clôturé l'année.
À cette occasion, les enfants, au 
travers de leur spectacle de Noël, 
nous ont montrés toute l'étendue de 
leurs talents de danseurs et de 
chanteurs.
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La municipalité de Boisset a eu le plaisir de mettre une nouvelle fois en place 
une formation au permis de Conduire A.M. (ex B.S.R.) pour 2 jeunes de la 

commune : Hugo Morawiec et Raphaël Baudoin.
En effet, c’est grâce à un partenariat de plus de 20 ans entre notre commune 
et Percigones, initié par Serge Martinez, que l’opération peut se dérouler 
chaque année.
La Piste d’Education Routière Citoyenne des Gones, située à Ternay près de 
Givors, accueille exceptionnellement nos jeunes Boissetous qui ont ainsi 
l’opportunité rare d’être formés par des policiers motocyclistes des C.R.S.
Cette formation comporte une partie théorique et une partie pratique 
permettant de donner des bases solides à nos jeunes adolescents aussi bien 
en terme de maniabilité à 2 roues qu’en apprentissage des règles du code 
de la route notamment en ce qui concerne le franchissement des 
intersections. Notre candidat a donc validé sa formation de 8 heures 
en 2024. Après une séquence de sensibilisation à la conduite des 2 
roues, obligatoire pour les parents, notre apprenti 
motocycliste peut désormais exhiber fièrement son 1er

permis de conduire.
La commune participe au financement de cette formation 
à hauteur de 50 € par enfant.

Rendez vous donc en 2026 pour une nouvelle 
promotion car le partenariat vient d’être 
renouvelé !

Opération  "Déclic - emploi"

Coup de pouce pour le permis AM

La municipalité de Boisset en partenariat 
avec la mission locale et l'agence 

Manpower permettent aux jeunes âgés de 16 
à 18 ans d'avoir une première expérience 
dans le monde du travail grâce à l'opération 
"Déclic- emploi" . 
Les jeunes travaillent encadrés par les 
agents municipaux et sont rémunérés.

Cette année 4 filles : Clara, Cassandra, Zoé 
et Lisa ont pu bénéficier de cette opération! 
Elles ont effectué divers travaux, arrosage et 
désherbage des massifs de fleurs, peinture et 
rénovation de bâtiments communaux etc…
Un grand merci à Thierry et Cédric pour leur 
accompagnement et le partage de leur savoir 
auprès des jeunes durant cet été. 
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L'ÉCOLE VUE PAR SES ÉLÈVES
L’école de Boisset en 2025-2026

Pour la rentrée 2025, l'école est composée de deux classes, celle de la maternelle-CP et la deuxième de CE-CM. La 
directrice s'appelle Elsa Bertheol et la maîtresse des CE-CM s'appelle Priscilla Garrisi. Il y a 34 élèves : 22 élèves 
dans la classe de CE-CM, et 12 élèves chez les maternelle-CP. Les responsables de la cantine, du ménage et de la 
garderie sont Arnaud Beurion et Mélanie Perbet. Tiphaine Jalabert nous a rejoints plus tard dans l'année pour 
remplacer Arnaud.

Anna, Issa et Tom

Sortie de fin d'année 2024-2025
au Puy-en-Velay
Pour finir l’année scolaire, nous sommes 
partis au Puy-en-Velay à 9h30. À notre 
arrivée, pour la visite du musée Crozatier, 
nous avons fait deux groupes. Nous 
avons fait une activité, un atelier pour 
faire un tableau. Un groupe a vu deux 
momies dans des tombeaux. Nous 
sommes allés au jardin Henri Vinay pour 
manger.

Benoit, Dimitri, Gaëtan et Nolan

Chantons en famille
Cette année les élèves du CE2 au CM2, 
encadrés par la dumiste Clémence 
Janisset, ont pour projet de chanter une 
chanson par décennie entre 1940 et 
aujourd'hui. Certaines chansons seront 
chantées que par les parents, il y a des 
chansons pour les enfants, et des 
chansons partagées entre parents et 
enfants. Le spectacle aura lieu le mardi 
20 janvier 2026 à la Salle des Familles de 
Bas-en-Basset à 20h30.

Vivien et Gaëtan

L'escape game d'Halloween
Le vendredi avant les vacances, la 
maîtresse a organisé un escape game sur 
le thème d'Halloween. Une sorcière nous 
avait jeté un sort et il fallait résoudre des 
énigmes pour ouvrir le coffre contenant 
le remède en moins d’1h30. Un coffret 
qui contenait des énigmes par niveau de 
classe nous a emmenés à la bibliothèque 
et ensuite on a fait différentes épreuves 
(mots croisés, calcul, anglais, etc.) pour 
trouver le mot mystère. 
Malheureusement on a dépassé le temps 
prévu donc on s'est transformé en chats 
noirs et en chauve-souris... mais on a 
quand même pu ouvrir le coffre et avoir 
des bonbons !

Sarah, Anaïs et Benoît

La cérémonie du 11 novembre
Le dimanche 9 novembre 2025, nous 
sommes allés au monument aux morts 
pour la commémoration de l’Armistice 
du 11 novembre 1918. Nous avons 
chanté la Marseillaise et lu un poème de 
Henri Jaques. Nous avons déposé des 
fleurs et le Maire a fait un discours. 
L'école élémentaire de Boisset a reçu 5 
bandes dessinées (Les enfants de la 
résistance), ainsi qu’un drapeau pour les 
prochaines cérémonies, et un support 
pour exposer le drapeau dans l’école.

Charles et Gaspard

Les exposés 
En début d'année la maîtresse des élèves 
de CE-CM a décidé de faire travailler les 
CE2, CM1 et CM2 sur les exposés pour 
améliorer nos compétences en langage 
oral, préparation des supports, recherche, 
rédaction etc. et pour découvrir des 
informations sur de nombreux thèmes ! 
Par exemple nous avons eu des exposés 
très intéressants sur : les poissons de 
rivière, la gymnastique, Simone Biles, 
Dragon Ball, le guépard, le bois, 
l’agriculture et le métier d’entrepreneur 
agricole, les pompiers… Les deux 
meilleurs choisis par les maitresses pour 
être présentés au repas de Noël étaient la 
présentation de Benoit sur les Légos, et 
celle d’Anna sur les baguettes magiques 
et l’univers d’Harry Potter.

Léna et Vivien

Le spectacle de Noël 2025
Cette année, les élèves de CE2- CM ont 
préparé un spectacle pour Noël. Nous 
avons choisi 4 chansons du projet 
Chantons en Famille : Allô Maman 
Bobo, Route Nationale 7, La Tactique du 
Gendarme, et En l'an 2001. Nous avons 
aussi créé une chorégraphie sur la 

chanson Jingle Bell Rock. Le jeudi 11 
décembre nous allons le présenter aux 
aînés et samedi 13 décembre nous allons 
le faire devant les familles des enfants de 
l'école. Mélanie a conçu un décor pour le 
spectacle, et tous les enfants de l’école 
ont participé à sa création.

Anaïs, Issa et Sarah

Spectacle de Val Grangent 
(19/12/2025)
Cette année, la directrice et l’enseignante 
de CE-CM ont décidé d’emmener tous 
les élèves de l'école voir le spectacle de 
Val Grangent. Nous nous sommes rendus 
en bus à Saint-Étienne pour assister à ce 
spectacle. Les entrées et le transport des 
élèves ont été financés par l'APE. La 
durée du spectacle est de 1h15. Il y a 360 
membres actifs pour plus de 2000 
membres adhérents, tous bénévoles, et 
les 700 costumes sont fait à la main. Les 
bénévoles conçoivent l’intégralité des 
éléments scéniques pour créer un 
spectacle exceptionnel. Les artistes 
s’entraînent d'avril jusqu’à décembre. 

Le projet Chloriss
La maitresse a inscrit la classe de CE-CM 
au projet Chloriss. C’est une expérience 
développée par le CNES. Elle consiste à 
faire germer simultanément à bord de 
l'ISS et sur Terre, des graines d'arabette 
des dames et de mizuna. Celle qui 
mènera le projet dans l'espace est 
l’astronaute Sophie Adenot, pendant que 
des milliers d'élève français du primaire 
au lycée reproduiront l'expérience dans 
leur classe. Ce projet met aussi en 
lumière le métier d'une astronaute 
française et est en lien avec notre travail 
en EMC sur l’égalité fille/ garçon. 

Alessio, Paco et Tom
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La récréation
Pour éviter que les jeux soient 
répétitifs, on a organisé un emploi du 
temps pour la récréation. Le lundi et le 
jeudi on sort les vélos, les trottinettes et 
les draisiennes. Le mardi c'est le jour 
des jeux de ballon : basket, football, etc. 
Le vendredi on sort la caisse de jeux 
(raquettes de tennis, kangourous, …). 
On a aussi des ballons sauteurs.

Charles et Gaspard

Le cours d’EPS 
Nous avons déjà fait plusieurs activités 
sportives en ce début d’année. Nous 
avons commencé par les jeux collectifs 
traditionnels comme le béret, 
l’épervier, la pendule… En deuxième 
séquence, nous avons fait un cycle lutte 
et nous apprenons plein de nouvelles 
choses. Nous travaillons aussi sur une 
chorégraphie que nous avons inventée 

pour le spectacle de Noël car nous 
n’avions pas trouvé de chorégraphie qui 
nous plaisait.

Alessio et Paco 

La piscine
Cette année nous irons à la piscine de 
Monistrol-sur-Loire les jeudis toute la 
journée, du 30 avril au 11 juin 2026. 
Pour apprendre à nager, nous devrons 
écouter le maître-nageur ou la maitre-
nageuse. Nous faisons aussi des 
parcours avec différents types de 
matériel (cerceaux, tapis flottants, 
cages, ballons, planches, perches…).

Loup et Malicia

Projet fresque 
Depuis longtemps, il y a dans la cour un 
mur de 25 mètres de long, très abîmé 
par la pluie. Nous voudrions embellir ce 
mur pour que tout le monde en profite. 

Nous avons demandé à un 
professionnel qui fait des œuvres de 
street art, mais c'est un projet qui coûte 
cher. La mairie va nous aider à le 
financer et à préparer le mur, et nous 
aimerions demander une subvention à 
l’organisme Altipop. Il faut préparer un 
dossier, et passer devant un jury pour 
espérer l’obtenir. 

Bryan, Dimitri et Nolan
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Mariage commune                                 250 €
Mariage extérieur commune 560 €
Repas familiaux commune 120 €

Repas familiaux extérieurs commune 290 €
Boums jeunes commune 140 €

Bals associations extérieures commune 180 €

Repas familiaux commune                                 60 €

Utilisation extérieure commune 150 €

Réunions associations Gratuit

École
Aide maternelle Mélanie Perbet
Agent de service Thiphaine Jalabert
Service civique Arnaud Beurion

Transport Chauffeurs Mélanie Perbet
Thierry Petit

Services
Administratifs Adjointe administrative Murielle Bouillon

Services
techniques

Agent technique Thierry Petit

Agent technique Cédric Dérail

Agent de service
(nettoyage salle

polyvalente)
Thierry Petit

La mairie
Tél. : 04 71 61 32 66
mairie.boisset@orange.fr
www.ville-boisset.fr
Horaires d'ouverture
Lundi  9h00 - 12h00
Mardi  14h00 - 18h00
Jeudi  9h00 - 12h00
Samedi 14h00 - 16h00

La bibliothèque
Horaires d'ouverture
Mardi
École maternelle 9 h - 10 h
École primaire  10 h - 11 h
Samedi
Tout public 14 h - 16 h

L'épicerie
Horaires d'ouverture
De 9h00 à 12h00,
tous les jours, sauf le dimanche

La santé (au plus près)
Médecin
Docteur Rodriguez
Saint-Pal-de-Chalencon
Tél. : 04 71 61 32 25
Assistante sociale
Marjorie Mourier
sur rendez-vous
Tél. : 04 71 75 61 00
Pharmacie
Pérez - Desbrun
Saint-Pal-de-Chalencon
Tél. : 04 71 61 30 49

Pompiers
le 18 ou le 112

Déchetterie
Lieu-dit Trespeyres
Tél.
Ouverture
Les vendredis de 14h00 à 17h00
toute l'année
Les samedis de 09h00 à 12h00
sur la période estivale
du 1er Juillet au 31 Octobre

Tarifs communaux

Le personnel communal

Location salle polyvalente

Location salle communale

Concession cimetière                                    510 €

Colombarium                                                510 €

Cantine scolaire                                    

    Coût : 5,50 € - Participation communale : 1,70 €
                            Participation parentale :     3,80 €

Transport scolaire par famille utilisatrice : 20 € 
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Inscriptions des enfants
au ramassage scolaire

Les inscriptions se font sur le 
site internet de la région :
www.auvergnerhonealpes.fr

Carte d’Identité

Mairies de Craponne-sur-
Arzon ou Monistrol-sur-
Loire (gratuite et valable
15 ans)
• Acte de naissance intégral, de 
moins de 3 mois (à demander à 
la mairie du lieu de naissance)
• Un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois (facture EDF, 
téléphone eau...)
• Deux photos d’identité récentes
• Ancienne carte d’identité
• Déclaration de perte ou de vol
• En cas de divorce, copie du 
jugement
La demande se remplit en mairie 
et la présence du demandeur est 
indispensable pour les signatures 
et l’empreinte. Il est possible de 
faire une pré-demande en ligne 
http://predemande-cni.ants.gouv.fr
Pour un mineur la présence du 
représentant légal est obligatoire.
Délai d'obtention : un mois mini.

Passeport

Mairies de Craponne-sur- 
Arzon ou Monistrol-sur-Loire 
(valable 10 ans et 5 ans pour 
les mineurs)
• Acte de naissance
• Ancien passeport
• Un justificatif de domicile 
(moins de 3 mois)
• Timbre(s) fiscal(aux)
• Pour les mineurs de moins de 
15 ans pas de timbre fiscal. Les 
enfants n’apparaissent plus sur le 
passeport des parents, ils ont leur 
propre passeport.
Délai d'obtention : un mois mini

Recensement militaire

Les filles et les garçons doivent 
se faire recenser à la mairie de 
leur domicile dans les 3 mois qui 
suivent leur 16e anniversaire.
Ils doivent se munir :
• du livret de famille de leurs 
parents
• de leur carte d’identité
La mairie leur remet une 
attestation de recensement qu’il 
est primordial de conserver 
précieusement, (aucun duplicata 
ne peut être délivré par la mairie).
Cette attestation leur sera 
réclamée pour les examens 
(C.A.P., B.E.P., B.A.C...), 
le permis de conduire et même 
pour la conduite accompagnée.

PACS

Dans la mairie de sa 
commune
• Convention de PACS
• Déclaration conjointe d’un 
pacte civil de solidarité
• Acte de naissance
• Pièce d’identité

Inscription sur la liste 
électorale

Avoir 18 ans et être 
Français
• Ancienne carte d’électeur
• Carte d’Identité en cours de 
validité ou Livret de famille
• Un justificatif de domicile
Les inscriptions se font au fil
de l'année auprès de votre maire 
ou en ligne sur :
Service-public.fr

Légalisation de 
signature

Cette formalité est souvent 
demandée par les notaires.
Vous devez vous présenter en 
mairie, muni de votre carte 
d’identité avec le document à 
signer. Le document est signé 
en présence du maire ou d’un 
des secrétaires.
Le maire atteste ensuite que 
c’est bien votre signature.

Démarches administratives
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La commune élabore son Plan Local 
d’Urbanisme

Boisset est couverte par une carte 
communale approuvée en 2013, qui 

ne correspond plus à la situation actuelle.
Par délibération en date du 13 
septembre 2025, le Conseil Municipal 
a décidé d’élaborer son Plan Local 
d’Urbanisme, principalement pour :
• prendre en compte les évolutions 
législatives et réglementaires depuis 
l’adoption de la carte communale et 
notamment la loi Climat et Résilience ;
• se doter d’un document d’urbanisme 
compatible avec les orientations du 
SCoT de la Jeune Loire et de ses rivières 
et permettant la mise en œuvre du projet 
communal ;
• protéger les espaces naturels et en particulier 
les éléments constitutifs de la Trame Verte et 
Bleue (l’Ance, l’Andrable…)
• créer trois zones de loisirs : trail center (espace 
VTT), le Domaine du Boyssetum (parc à thème 
d’inspiration médiévale-fantastique) et l’espace du 
terrain du Breuil.
Deux bureaux d’études ont été missionnés pour 
accompagner la commune dans cette démarche.
Les études ont commencé en mars 2025 et devront 
se poursuivre jusqu’au moins fin 2026.

Un Plan Local d’Urbanisme, c’est quoi et 
comment ça s’élabore ?

Il fixe les règles d’utilisation du sol sur tout le 
territoire, c’est-à-dire qu’il permet de définir la 

vocation des différentes parties du territoire et de 
délivrer les autorisations d’urbanisme nécessaires 
à certaines constructions ou travaux

La commission, composée d’élus municipaux, 
élabore le PLU. Les personnes publiques associées 
(État, Chambre d’Agriculture, Département,...) 
accompagnent la commission dans la réalisation 
des études et s’assurent du respect de la 
réglementation.
La commission a l’obligation de respecter la 
réglementation, et plus particulièrement les "docu-
ments cadres" élaborés à différentes échelles : 
région, département, PETR, Communauté de 
Communes,...
L’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme est 
réalisée en plusieurs étapes obligatoires.
La phase de réalisation des études durera plusieurs 
mois, afin de construire un projet de territoire et de 
le décliner à travers un plan de zonage et un 
règlement.

L'ÉLABORATION DU PLAN LOCAL 
D'URBANISME (PLU)
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En application de la loi du 21 mai 2025, les 
élections municipales ont désormais lieu 

selon un mode de scrutin de liste paritaire dans 
les communes de moins de 1 000 habitants, 
comme c’est déjà le cas dans les autres 
communes. Cette évolution favorise notamment 
la parité et la cohésion dans les conseils 
municipaux.

La loi du 21 mai 2025 étend le mode de scrutin de 
liste paritaire aux communes de moins de 1 000 
habitants qui représentent 70% des communes 
françaises. Cette évolution est effective à partir 
des élections municipales de mars 2026. Elle 
répond à trois objectifs :
• harmoniser les modes de scrutin entre les 

communes de moins de 1 000 habitants et les 
autres ;

• renforcer la parité. Dans les communes de 
moins de 1 000 habitants, les conseils 
municipaux ne comptent que 37,6% de femmes ;

• répondre à la crise de l'engagement qui 
concerne particulièrement les communes 
rurales, en favorisant la cohésion des équipes 
municipales. Dans ces communes, le nombre 
de candidats aux élections municipales baisse 
et les démissions en cours de mandat 
augmentent.

Hier, un scrutin majoritaire 
plurinominal
Jusqu'à présent, les conseillers municipaux des 
communes de moins de 1 000 habitants étaient 
élus au scrutin majoritaire, plurinominal, à deux 
tours. Les candidats se présentaient par 
candidatures isolées ou groupées. Dans ce dernier 
cas, le panachage était autorisé, c’est-à-dire la 
possibilité de rayer le nom de certains candidats et 
de les remplacer par d’autres. Ce système ne 
permettait pas d'imposer le respect de la parité.

Aujourd’hui, un scrutin de liste 
paritaire proportionnel
Aujourd’hui, le mode de scrutin est identique dans 
les 25 000 communes de moins de 1 000 habitants 
et les autres. Les listes doivent être paritaires et 
respecter une alternance femme/homme. Le 
passage à ce mode de scrutin implique le dépôt 
de listes complètes de candidats et la 
suppression du panachage. Il n’est donc plus 
possible d’ajouter ou de supprimer des noms et 
de modifier l'ordre de présentation possible 
lors du vote. Un bulletin sur lequel un ou 
plusieurs noms auront été rayés ou ajoutés sera 
considéré comme nul et ne sera donc pas 
comptabilisé.

En mars 2026, les citoyens élisent leurs 
conseillers municipaux. 

Des dérogations pour tenir
compte des spécificités des
communes de moins de 1000 habitants.

Afin de faciliter la constitution des listes 
dans ces communes, la loi a prévu une 
exception pour les listes candidates.
En principe, chaque liste candidate doit 
comporter au moins autant de candidats 
que de sièges à pourvoir et au plus 2 
candidats supplémentaires.
Par exception, dans les communes de 
moins de 1 000 habitants, la liste peut 
comporter jusqu’à deux candidats de 
moins que l’effectif légal du conseil 
municipal, soit pour Boisset de 9 à 13 
candidat(e)s.



En
vi

ro
nn

em
en

t

16 Bulletin municipal 2025

Le compostage 
Le compostage, c'est la décomposition naturelle des 

déchets organiques (épluchures de légumes, fruits, 
marc de café ou de thé, déchets de jardin, etc.) avec de la 
matière sèche (broyât, feuilles du jardin, etc.)

C'est une technique qui reproduit le cycle naturel de décom-
position de la matière organique, tel qu’il se passe en forêt.
Au cours du processus de compostage, les micro-organismes 
(bactéries, champignons...) et d’autres organismes de plus 
grande taille (acariens, vers de terre, insectes…) 
transforment ces déchets organiques en compost, un engrais 
idéal pour vos fleurs, votre potager et votre pelouse.
Le processus de compostage qui entraîne une hausse de 
température se fait en présence d’eau et d’oxygène, éléments 
indispensables pour que les déchets organiques se 
décomposent correctement.

4 bonnes raisons de composter à la maison :
1. Agir en éco-citoyen en limitant la quantité d’ordures 
ménagères à collecter, à transporter et à incinérer. Environ 30 
% des déchets ménagers sont des déchets organiques qui se 
décomposent facilement.
2. Produire un engrais 100% naturel et gratuit. Le 
compost améliore la structure du sol, apporte les éléments 
indispensables au développement des plantes, favorise 
l’activité biologique du sol et limite les maladies des plantes.
3. Lutter contre l’appauvrissement de sa terre en matière 
organique et en éléments minéraux
4. Maintenir l’humidité du sol

En moyenne, 150 kg de déchets par an et par 
foyer peuvent être compostés.
Déchets de cuisine
Coquilles d’œufs écrasées, toutes les épluchures, restes de 
fruits et de légumes, sachets de thé, agrumes (coupés fins et 
en faible quantité), marc et filtres à café, restes de repas (sans 
sauce), coquillages broyés, algues, pain rassis.
Déchets de jardin
Feuilles mortes, tontes de pelouse (faible quantité), tailles de 
haie, fleurs et plantes coupées, mauvaises herbes sans graine, 
paille et foin, écorces d’arbres.
Autres déchets
Cendres de bois, sciure et copeaux de bois, papiers et cartons 
(fragmentés), papier absorbant (style essuie-tout) sans 
produit d’entretien, cheveux, poils d’animaux.
Déchets interdits
Mégots de cigarettes, charbon de barbecue, poussière 
d’aspirateur, excréments et litières d’animaux, déchets de 
viande, de poisson, laitages, pierres, gravats, verres, plantes 
malades ou traitées, journaux, magazines, briques 
alimentaires, graines et noyaux, huile de friture, tous les 
matériaux non biodégradables

22 février 2025, inauguration du 
composteur partagé de Boisset, situé 
sur le Breuil, en face du restaurant

"l'Éveil des délices"

Notre territoire en avance  
sur le tri des déchets

Les poubelles ménagères repré-
sentent 341 kilos de déchets par 

habitant et par an qui se 
décomposent en 79 kilos de collecte 
sélective et 262 kilos de déchets 
ménagers résiduels.
Depuis son ouverture il y a 10 ans, 
Altriom, le centre de tri des déchets 
de Polignac c'est 380 millions de 
kilos de matière triés et 200 millions 
de kilos de déchets ménagers sauvés 
de l'enfouissement. Il est le seul 
centre à trier séparément les deux 
poubelles ménagères (poubelle 
grise et poubelle jaune)
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Pêche à la carpe
À l’Etang du Péché suivant saison
Tél. 06 18 62 20 32 ou 06 52 42 44 87

Pour les balades
• 32 kms de chemins de randonnées  
   balisés
• Chemin de découverte (Sentier 
   de l’Ermite) 8.5 kms et 6.5 kms
• 18 chemins labellisés  
   RESPIRANDO
• Circuits V.T.T respirando
• Topo guides disponibles en mairie

Pour les enfants
• Village Perché, 5 cabanes, espace  
   ludique
• Cabane pour les enfants devant
   la bibliothèque
• City Stade sur le terrain du Breuil
• Une aire de loisirs

Pour les aînés
Rencontres tous les jeudis après-midi
à la salle communale (jeux divers, 
billard)

Cours de guitare
Tél. 06 86 27 79 98
manuguitarelac@gmail.com

Cours de Yoga
Martine Falcone Marye
Tél. 06 74 13 94 82

Cours de Qi gong
Frédérique Martin
Tel : 06 88 38 12 21

Cours de dessin et de 
peinture
Christine Baleydier
Tél. 07 57 40 78 28

Pour vos séjours
• Un gîte rural - Le Ponteil (Boisset)
• Un gîte rural - La Faye (Boisset)
• Gîte rural Nathi - Boisset
• Dix chalets pour 4 à 6 personnes
• Des chambres d'hôtes

Points infos tourisme
• Commerces de Boisset
• Mairie

Office du tourisme
Marches du Velay Rochebaron
14 faubourg Carnot
43 120 Monistrol-sur-Loire
Tél. : 04 71 66 03 14
www.tourisme-
marchesduvelayrochebaron.fr
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Christophe Brun

43500 Boisset
Tél. 06 70 69 47 33

Maçonnerie générale,
enduit de façade, ...
Neuf et rénovation

Savon et Cosmeto

Cosmétiques naturels
La Faye 43500 Boisset

savonetcosmeto@gmail.com
www.savonetcosmeto.fr

Tél; 06 42 85 40 28

JO Coupe Création

Coiffure en salon et à domicile
3 place de l'Hôtel du Midi

43500 Boisset
Tél. 06 31 29 55 65

Bufferne et fils (Sarl)
Le Bourg 43500 Boisset

TŽl. 04 71 61 35 09 - 06 77 85 64 51
www.bufferne-menuiserie-charpente.com

Menuiserie, charpente,
couverture, escaliers, ...

Restaurant
"l'éveil des délices"

Murielle
et Jean-Pierre Rochedix
Le Bourg - 43500 Boisset

Tél. 04 71 75 29 62
www.restaurant-eveil-delices.fr

Katy Lengrand
Sophrologue certifiée

Sophrologie - Massages

5, montée du suc
43500 Boisset

Tél; 06 84 68 11 87

Renaud Bayet

Maçonnerie
43500 Boisset

Tél. 06 26 59 34 46

Théo électricité

Théo Broussard
6 route de la Mouleyre

Le Ponteil - 43500 Boisset
Tél. 07 87 02 40 55 
Électricité générale

Neuf - Rénovation - Dépannage

Pizza 500

Vente sur place à emporter
Tél. 06 15 24 20 32

Page Facebook : Pizza 500

Produits fermiers

Didier et Isabelle Lamartine
Le Bourg - 43500 Boisset

Tél. 04 71 61 39 94
Charcuterie campagnarde,

boeuf et agneau sur commande

Producteur œufs fermiers

Thierry Petit
L'herm - 43500 Boisset

Tél. 06 74 10 05 21
Volailles élevées au grain sans OGM

Céréales produites par nos soins

Linael Passion Zen

Massage bien-être à domicile

Tél. 07 83 09 85 99

Fabrice Beyssac

La Rochette - 43500 Boisset
Tél. 06 07 10 28 20

fab.beyssac@orange.fr
Agencements,

menuiserie intérieure et extérieure,
cuisines, bains et rangements

Forez à cheval

Ferme équestre
43500 Boisset

Tél. 06 88 01 67 94
forezacheval@gmail.com
www.forez-a-cheval.com

Cours, pension, débourrage, balades
randonnées, séjours, accueil de groupes,

anniversaires, élevage
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Au plaisir fermier

Produits laitiers bios
Glaces artisanales

Gaec de l’Herm - 43500 Boisset
Tél. 06 75 89 36 08 - 06 88 95 13 16

Gaec de l'Herm
«Animé sens»

Laurie Coudert
Ferme pédagogique

Ferme de découverte - Ferme équestre
Écurie de propriétaire

Gaec de l’Herm - 43500 Boisset
Tél. 06 68 95 13 16

SAS RF Charpente
couverture, ossature bois,

menuiserie

Frédéric Ravachol
La Rochette - 43500 Boisset

Tél. 06 81 00 07 48
frederic.ravachol @orange.fr

Mickael Sommet

Carrosserie
Remplacement pare-brise
Tous vitrages automobiles

Le Ponteil - 43500 Boisset
Tél. 06 89 60 07 15

Multi services

Patrice Goyon
Chaumont - 43500 Boisset

Tél. 06 83 08 48 04
patrice.goyon@sfr.fr
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Organismes President(e)s

A.C.C.A. Jean-Marc Sallanon

Anciens combattants Claude Thivillier

Club de la Bonne Entente Chantal Bayle

Comité des Fêtes Christophe Morawiec

L'Envol des  Jeunes Leo Petrucci
& Raphaël Baudoin

Donneurs de sang Thierry Provost

Dynamique et Avenir de 
Boisset Ludovic Petrucci

Les Joyeux Lurons Flavien Riberon

Association
des Marchés d'Été Laurie Coudert

Syndicat Agricole Fabien Sivard

Quad Plaisir des 3 Vallées Vincent Bufferne

Association Millepertuis Jean-Marc Denise

Brocatoc Marie-Laure Jasserand

A.D.M.R. Geneviève Dantony

Les Arts du Plateau Denise Boutin

ONG LanDestini Fanny Agostini 
Henri Landes

Épicerie associative Laurie Coudert

La Micheline Caroline Freitas

LES ASSOCIATIONS
DE BOISSET

20 Bulletin municipal 2026



V
ie

 a
ss

oc
ia

tiv
eASSOCIATION MILLEPERTUIS

L'association Millepertuis a son siège social 
fixé au 6 route de Cerces, à la Faye 43500 

Boisset. Six adhérents composent son conseil 
d'administration. Elle a pour objet d'organiser 
un salon annuel autour du "bien vivre ensemble 
sur le plateau".
L'édition 2025 s'est tenue les 15 et 16 mars dans 
la salle polyvalente de la Jourdane à Boisset et 
a remporté un franc succès.
Pour sa 3ème édition, le rendez-vous du bien-être 
revient les 28 et 29 mars 2026 réunissant 
thérapeutes, producteurs locaux et associations 
avec au programme de nombreuses confé-
rences, ateliers et rencontres.
L’ambition de ce salon très convivial est claire : 
renforcer les liens entre les acteurs du territoire 
et répondre, ensemble, aux besoins émergents 
en matière de soin à la fois de la terre et des 
personnes.

Boisset
samedi 28 et dimanche 29 Mars 2026

Association.millepertuis@laposte.net
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SYNDICAT AGRICOLE

Au nom de tous les agriculteurs de Boisset, nous vous souhaitons une bonne et 
heureuse année 2026, santé et prospérité pour vous et vos proches.









V
ie

 a
ss

oc
ia

tiv
e L'ENVOL DES JEUNES

26 Bulletin municipal 2026

L'association "l'envol des jeunes", une 
association qui est encadrée par deux 

membres du conseil municipal.
Elle permet aux adolescents de la commune 
de se retrouver et passer de bons moments 
tous ensemble.
Cette année 2025 nous sommes 15 jeunes. 
Les membres qui composent le bureau sont : 
présidents, Raphaël Baudouin et Léo 
Petrucci, secrétaires, Flavie Ollier et Réjane 
Baudouin, trésorière, Lucie Dupin.
Nos actions pour cette année : vente de 
crêpes au marché de Noël, vente de pizzas, 
un snack pour le vendredi soir de la vogue.
Une soirée repas sera organisée en 
septembre. Ces actions nous ont 
permis d'aller tous ensemble à 
Walibi et de passer une 
soirée au laser game.

Nous invitons tous les 
jeunes qui ont l'âge 
d'entrer au collège à venir 
nous rejoindre!

Contact :
Myriam Bourgin 
06 89 19 88 22.

ASSOCIATION DES CATM ET VEUVES
Comme chaque année les cérémonies de 

commémoration du 8 mai et du 11 novembre se 
sont déroulées autour du monument aux morts de la 
commune en présence d'anciens combattants de 
Boisset, Tiranges et Saint-Pal-de-Chalencon et 
Valprivas, des maires des quatre communes, d'élus, 
des porte-drapeaux, des sapeurs-pompiers volontaires 
et d'enfants de l'école publique.

À l'occasion de la cérémonie du 11 novembre, 
l'école publique de Boisset s'est vue remettre le 
drapeau du "Souvenir  Français". Elsa Berthéol, 
directrice de l'école, l'a reçu des mains de Christian 
Boujard, président du comité de Saint-Pal-de-
Chalencon qui lui a également remis plusieurs 
volumes de bandes dessinées mémorielles 
destinées aux élèves.



CLUB DE LA BONNE ENTENTE
2025 fut une année prolifique pour le club qui a 
atteint 50 membres adhérents.
Cette année encore, hors les après-midi jeux du jeudi, 
nous avons organisé différentes sorties :  bowling, 
restaurant, musée de la résistance à Estivareilles, 
initiation au golf, visite des "Jardins pour la terre" à 
Arlanc et pique-nique, soirée cabaret à Saint-
Galmier, sans oublier les traditionnels barbecues et 
repas de Noël. 

N'hésitez pas à nous rejoindre en venant tester un 
jeudi après-midi ou en contactant un des 5 membres 
du bureau.
• Chantal Bayle, présidente
  Tél. 06 74 47 74 20
• Jean-Michel Pouzet, vice-président
   Tél. 06 51 87 24 09
• Sylvie Legay, secrétaire
   Tél. 06 77 49 86 32
• Jeanine Thivillier, trésorière
   Tél. 06 18 30 69 56
• Lucien Laval, vice-trésorier

LA BIBLIOTHÈQUE
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Que vous soyez fan de Victor Hugo ou d'Émile Zola, 
Virginie Despentes ou Georges Simenon, Patrick 

Mondiano ou Hubert de Maximy, passionné d'histoire ou 
de sciences, de tracteurs ou de motos, d'Asterix ou des 
Sisters, de mangas ou de recettes de cuisine, vous 
trouverez à coup sur votre bonheur à la bibliothèque de 
Boisset. Et si vous ne trouvez pas, une navette de la 
Bibliothèque Départementale de Haute-Loire passe 
régulièrement et nous apporte les ouvrages que vous 
aurez demandés.
En effet, outre un fond propre à Boisset issu de dons, le 
bibliobus du Puy-en-Velay passe deux fois par an et 
renouvelle les livres en dépôt. 
Ouverte tous les samedis de 14h00 à 16h00 pour tous 
publics, le lundi une semaine sur deux pour les CE1-
CM2 et les jeudis à 9 h00 pour les maternelles et les CP 
de l'école, la bibliothèque fonctionne grâce à une équipe 
de bénévoles très motivés : Sylvie Legay, Monique 
Habouzit, Marcelle Roche, Gérard Gerphagnon et 
Gérard Bayle auquels se rajoute Chantal Bayle pour 
l'accueil scolaire.
En 2025, 257 livres pour les adultes et 523 pour les 
enfants ont été empruntés.
Une boite à livres est également à disposition 
L’inscription et le prêt des livres sont  gratuits.
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LE COMITÉ DES FÊTES

LES JOYEUX LURONS

Le comité des fêtes est composé 
de 25 bénévoles.

Nous recherchons toujours de 
nouveaux membres pour cette belle 
association. 
Pour cette année 2026, nous 
organisons plusieurs manifestations : 
la traditionnelle fête patronale les 
24, 25 et 26 juillet, le 6 septembre 
un rassemblement de voitures 
anciennes, puis un bal au mois 
d'octobre.

Meilleurs vœux à tous pour cette 
année 2026.

                          Le président
         Christophe Morawiec
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Les 13 membres actifs de l’association 
ont organisés en fin d’année un bal des 

jeunes à la salle polyvalente ainsi qu’un bal 
« plein air » lors de la vogue en juillet.Le 
dimanche du week-end de vogue, nous 
sommes passés pour vous proposer les 
traditionnelles brioches. Merci aux 
habitants pour l’accueil et leur générosité.
L’organisation de la fête de la bière, qui 
s’est déroulée au gymnase de St Pal pour 
des questions de logistique, a permis de 
relancer la tradition, nous avons proposé un 
concert suivi d’un bal et une choucroute a 
été servie.
Pour l’année 2026, la date prévue est le 11 
avril, l’organisation est en cours.
Le bureau reste identique cette année.
Nous restons motivés pour organiser 
d’autres événements, et si vous aussi, alors 
n’hésitez pas à nous rejoindre en contactant 
un membre de l’association.

Le bureau se compose ainsi : Flavien Riberon, président ; Léa Barry, trésorière ;
Maxime Mercoeur, vice-trésorière ; Coralie Peyron,secrétaire ; Kevin Foucherand, vice-secrétaire



L'ASSOCIATION DES MARCHÉS D'ÉTÉ

L'ÉPICERIE ASSOCIATIVE

Neuf marchés cet été se sont tenus sur la place du 
village. Même si le contexte n'est pas propice à 

trouver des animations et artisans, producteurs.. les 
marchés d'été de boisset restent un événement sur la 
commune immanquable. Pour faire vos petites courses, 
papoter, ou tout simplement  manger une barquette de 
frites.
Chaque année nos petites mains bénévoles essaient de 
proposer une animation à chaque samedi, uniquement 

financées par la vente de frites et des places de marché.
Des bénévoles toujours partant(es) et agréables à vivre 
et qui se démènent pour faire vivre ce petit marché.
Si vous souhaitez exposer, jouer, proposer des 
animations, chanter, donner de votre temps,
N 'hésitez pas à nous contacter.

La présidente
Laurie Coudert

Depuis plus de 4 ans l'épicerie à fait son 
petit bout de chemin. Vous trouverez 

nombreux produits de dépannage et 
locaux.
De plus en plus de bénévoles à ce 
jour tiennent ce lieu d'échange et 
convivial.
Je remercie tous ces bénévoles car 
sans eux ce projet serait perdu.
Mais grâce à toute la mobilisation 
des bénévoles et bien sûr clients, 
habitants ou non, de la commune, 
ce lieu est une vraie réussite.
Rappel horaires ouverture
Du lundi au samedi matin de 9h00 à 
midi.
Service en plus de cette année vente du 
journal la tribune.

                          La présidente
                          Laurie Coudert
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Développer l’art et la culture 
dans le milieu rural.

Soutenus par une vingtaine d’adhérents de 
la commune et de l’extérieur nous 

pérennisons avec passion les expositions.
Depuis mars 2018, date à laquelle « Les Arts 
du Plateau » ont été mis en place sous 
l’impulsion de Gilles Febvre, notre 
association se modifie, se développe et 
rayonne bien au-delà de notre espace 
départemental.
Après réflexion, nous avons fait le choix de 
renouveler chaque année tous nos artistes et 
de consacrer uniquement nos expositions à La 
Chapelle Saint Roch, lieu unique et précieux 
pour l’ensemble de nos exposants.
Pour information, au regard de notre trésorerie 
positive, nous avons décidé cette année encore 
de redistribuer à 3 associations d’intérêt 
général, la somme de 300 € répartie comme 
suit :
• 100 € pour les parents d’élèves 
• 100 € pour l’épicerie
• 100 € pour notre petite dernière « La 
Micheline »
 La réussite de notre association revient à nous 
tous, adhérents, artistes, visiteurs d’ici et 
d’ailleurs, acquéreurs ou pas... sans oublier 
nos sponsors, la Tribune Le Progrès, Radio 
Craponne, qui nous permettent d’assumer une 
communication efficace et indispensable.
Nous avons conscience des retombées 
économiques générées par un public venu 
nombreux, toujours très épaté par le 
dynamisme de notre village et nous nous en 
réjouissons.
Merci à Mr le Maire André Poncet et son 
conseil municipal, merci à Blandine Proriol 
conseillère départementale.
En collaboration avec plusieurs associations 
de notre village, nous espérons pouvoir mettre 
en place un temps musical et festif pour tous, 
grands et petits, afin de fêter le solstice d’été.
Jacqueline Barjon, Katy Lengrand, Marie-
Thérèse Gayard et moi-même vous offrons 
nos vœux aussi nombreux que sincères, pour 
vous et tous ceux qui vous sont chers.
Belle année 2026, Amour, Paix, Santé.
Amour, Paix, Santé...... et, curiosités 
artistiques !

Denise Boutin
présidente de l’association. 
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ONG LanDestini

Très bonne nouvelle : l'association 
Landestini réussit son redres-

sement et son nouveau dévelop-
pement. C'est un exploit, car 2025 a 
été très difficile : après avoir perdu 
presque 30% de son budget lié à des 
subventions publiques en 2024, 
l'association Landestini a dû ouvrir 
une procédure de redressement, 
mener une restructuration profonde 
de son activité, effectuer de nombreux 
licenciements économiques, mettre à 
l'arrêt plusieurs programmes d'action, 
et maintenir son écosystème de 
partenaires et leur confiance. Tout 
cela a été fait en 2025, et ce fut une 
opération réussie. Après avoir 
concentré l'action de l'association sur 

une action principale, l'éducation des 
jeunes à travers le potager, Landestini 
atteint des chiffres records de son 
développement et de son impact ! 
Plus de 10 000 jeunes et 320 
établissements scolaires dans toute la 
France métropolitaine et d'Outremer 
participent à la Coupe de France du 
potager cette année scolaire 2025-
2026, soit plus de participants de 
toute l'histoire du concours depuis 
2021. Les participants sont aussi plus 
présents que jamais dans d'autres 
pays, car la Coupe du Monde du 
potager est aussi de nouveau relancé ! 
12 pays représentés, notamment avec 
plus de 40 écoles participantes en 
Italie !

Le président de l'association, Henri 
Landes, se réjouit de cette réussite. Ce 
n'est pas parce que les moments sont 
difficiles qu'il faut arrêter son action. 
Il faut persévérer ! Rien n'est plus 
important que la santé de nos enfants, 
et leur éducation à l'alimentation, à la 
ruralité et la nature est toujours 
essentielle, quel que soit le contexte. 
Merci à toutes celles et ceux qui ont 
envoyé des messages de soutien 
durant cette période, et nous 
continuons en 2026, depuis Boisset, à 
oeuvrer pour la santé, la nature, la 
ruralité, et la jeunesse.
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A.D.S.B.
Association pour le Don du Sang Bénévole de Boisset - St.-Pal -Tiranges

L’année 2025 a vu une légère baisse 
des prélèvements sur les 3 collectes de 

notre secteur 126 dons de sang total sur 
130 en 2024 mais on remercie les 2 
nouveaux donneurs qui nous l’espérons 
viendront nous rejoindre lors des 
prochaines collectes de 2026 
Au niveau national le constat de baisse est 
le même : 96 % des personnes en âge de 
donner se disent favorable, 4 % passent à 
l’acte !
Rappelons que les femmes peuvent 
donner en sang total 4 fois par an, les 
hommes 6 fois par an et que 80 % des 
poches de sang total sont collectées sur les 
collectes mobiles.
Grâce à l’amélioration des tests, les 
critères pour le don de sang ont été 
assouplis. Ces évolutions sont applicables 
depuis le premier septembre 2025. Délai 
de deux mois au lieu de quatre après un 
tatouage ou un piercing (y compris les 
boucles d’oreilles) ainsi que les examens 
en endoscopie souple. Grâce aux 
avancées du dépistage génomique viral, le 
délai passe également à deux mois pour 

les donneurs ayant recours à un acte 
d’acupuncture, de mésothérapie ou de 
sclérose de varices. Pour les donneurs 
ayant reçu un implant dentaire avec 
substitut osseux, cette situation ne constitue 
plus une contre indication au don.
Lors du congrès départemental des 
donneurs de sang bénévoles à Saint 
Paulien, le Docteur Patricia Chavarin, 
directrice de l’établissement Français du 
Sang Auvergne Rhône Alpes a rappelé 
que les besoin en plasma sont en 
augmentation. Deux tiers de l’appro-
visionnement en plasma vient du sang 
total. Les objectifs de collecte dans notre 
région en 2026 sont de 102 000 pour le 
sang total et de 82 000 plasma par 
aphérèse. Il ne faut pas oublier 
qu’actuellement 2/3 des médicaments 
issus du sang viennent des États-Unis.
A suivre : une loi en cours d’adoption doit 
permettre aux salariés et aux agents 
publics de participer à des collectes de 
sang, de plaquettes ou de plasma durant 
leur temps de travail , tout en maintenant 
leur rémunération.

N’hésiter pas à consulter le site internet de 
l’EFS (Établissement Français du Sang) 
qui permet de s’informer et de prendre 
rendez-vous, ce qui facilite la gestion du 
temps autant pour les donneurs que pour 
le personnel EFS. Cependant il est 
toujours possible de venir sans rendez-
vous !
On peut enfin féliciter tous les bénévoles 
actifs, les communes et leur personnel, 
leur engagement crée du lien social. Il faut 
absolument faire rayonner les valeurs du 
don de sang : Solidarité, Citoyenneté et 
Gratuité, alors promouvez le don de sang, 
de plasma, d’organes, de plaquettes 
autour de vous ...
Donner son sang c'est offrir la vie – www.
dondusang.net
• Tiranges le vendredi 30 janvier de 9h30
  à 12h00
• Boisset le mardi 7 avril de 9h30 à 12h00
• Saint-Pal-de-Chalencon
  le vendredi 7 août de 9h30 à 12h30

Pour le bureau de l’ADSB 
Boisset - Saint-Pal

Tiranges
Le Président 

Thierry Provost
t.provost@laposte.net

La vice-présidente
Thérèse Valentin

therese.valentin0347@orange.fr
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ÀBoisset, il existe une association un 
peu particulière, qui n’a ni quai fixe 

ni gare attitrée… et c’est justement ce 
qui fait sa richesse : La Micheline.
À l’origine, La Micheline est née d’une 
belle envie collective : créer un café 
associatif au cœur de la commune, en 
lien avec le bar Lou Boissetou. Le projet 
n’a finalement pas pu aboutir, faute 
d’accord avec le propriétaire du lieu. 
Mais plutôt que de rester à l’arrêt, les 
membres ont choisi de garder le cap et de 
transformer cette idée en une association 
libre, créative et mobile.
La Micheline, c’est donc une association 
sans lieu fixe, capable de s’installer ici 
ou là, selon les saisons, les événements et 
les envies. Elle voyage, elle circule, elle 
s’adapte. Son nom n’a pas été choisi par 
hasard : une micheline, ça avance, ça 
relie, ça transporte des gens. Et puis, 
comme l’association a été fondée 
majoritairement par des femmes, le clin 
d’œil nous a fait sourire… Entre nous, 
nous nous appelons d’ailleurs affectueu-
sement « les Michelines ».
Le but de La Micheline est simple : créer 
du lien, provoquer des rencontres, 
soutenir le local et partager des moments 
chaleureux, accessibles à tous, petits et 
grands.
Concrètement, La Micheline propose 
déjà plusieurs rendez-vous bien ancrés 
dans la vie du village.
Un mardi sur deux, de 17h00 à 19h00, 
dans une salle municipale, nous orga-
nisons une distribution de légumes de 
Jan Chevalier de Cherchebrot à Tiranges, 
producteur local, ainsi qu’une distribution 

de pain proposée par Maximilien 
Dubois, boulanger à Saint-Julien-
d’Ance. Ces permanences sont avant tout 
des moments de rencontres : on vient 
chercher ses légumes ou son pain, mais 
surtout on prend le temps d’échanger, de 
discuter, de partager des idées autour de 
l’alimentation locale et de ce que l’on 
aimerait voir grandir sur la commune. Et 
l’aventure continue, avec l’envie 
d’accueillir d'autres producteurs.
Pendant les vacances scolaires, La 
Micheline met la main à la casserole 
avec la désormais incontournable 
"Soupe Musicale". Le principe est 
simple : on cuisine ensemble une soupe à 
partir de légumes offerts par Jan, puis on 
la partage dans une ambiance 
chaleureuse, accompagnée d’un 
musicien du coin. Ces soirées, joyeuses 
et gourmandes, sont pensées pour les 
familles, sur des formats courts et à des 
horaires accessibles, de 18h00 à 21h00, 
afin de favoriser les rencontres entre 
générations.
La Micheline propose également des 
cours de dessin et de peinture, animés 
par Christine Baleydier, un mercredi sur 
deux, ouverts aux enfants comme aux 
adultes, ainsi que des ateliers créatifs 
pendant les vacances scolaires : création 
de planches de BD, aquarelles… Autant 
de moments pour laisser libre cours à 
l’imagination, découvrir de nouvelles 
pratiques et partager un temps convivial 
accompagnés d’intervenants  extérieurs.
L’atelier du mercredi a même permis 
l’organisation d’une exposition des 
productions faites par les adultes des 
différents ateliers de Christine Baleydier 

en partenariat avec les Arts du Plateau à 
la Chapelle.
Enfin, l’association organise aussi des 
soirées à thème, imaginées comme des 
temps festifs et chaleureux : repas 
partagés, animations, musique ou 
découvertes culturelles. Ces soirées sont 
l’occasion de se retrouver autrement, de 
rire, d’échanger et de faire vivre le 
village autour de propositions simples et 
accessibles à tous.
Et La Micheline ne compte pas s’arrêter 
là ! Les idées continuent de germer : des 
activités sportives, une participation à la 
Fête de la musique 2026, et bien d’autres 
projets encore en réflexion.
Bien sûr, La Micheline vit grâce à ses 
bénévoles. Toutes les bonnes idées, les 
coups de main et les savoir-faire sont les 
bienvenus. Chacun peut monter à bord à 
sa façon.
Enfin,  merci à la mairie de Boisset, sans 
qui La Micheline aurait peut-être raté 
quelques correspondances. Un grand 
merci à André Poncet, toujours partant 
pour nous aider à trouver une voie quand 
le train semblait à l’arrêt. Son soutien, sa 
confiance, ont été précieux. Grâce à cet 
accompagnement, La Micheline a pu 
continuer son voyage, avec énergie, 
idées… et le sourire.
Alors, si vous croisez La Micheline au 
détour d’un événement, n’hésitez pas : 
montez dans le wagon, il y a toujours de 
la place pour partager un moment 
convivial et de nouvelles idées !

"Les Michelines"
Pour l'association "La Micheline"

LA MICHELINE






